
PREVENTION
Tags et Graffitis

Le Tag est une signature dont l'objectif est de marquer de
manière rapide un mur ou le mobilier urbain. 
Ce dernier est souvent illégal. 

Un graffiti est quant à lui, une œuvre à part entière dont la
réalisation est souvent réglementée, il nécessite plus de
technique artistique. 

Sans autorisation,  c’est un acte de vandalisme.

Cette brochure de prévention explique ce que tu risques  
dans le cadre d’une dégradation.



Un tag ou un graffiti (sans autorisation)
est une infraction punissable par la loi.

Il y a 2 types de dégradations :

Mobilière (objets mobiles, qui peuvent être remplacés)
Immobilière (bâtiments)

Lorsqu’un tag est signalé par un riverain, la police procède
au constat, constitue un dossier et recherche l’auteur du
tag.

Une fois l’auteur retrouvé, la police rédige un procès-
verbal et l’envoie au parquet (pour les + de 18 ans) ou au
parquet de la famille (- de 18 ans).

Il y a différents types de sanctions :

                   Les réparations

                            La prison 

                                      Les amendes



Si tu as plus de 18 ans, ton dossier va au parquet.

Tu prends plusieurs risques :
Si tu as plus de 18 ans, ton dossier va au parquet.

Tu prends plusieurs risques :
Une amende de 26€ à 200€, attention ces chiffres sont
une base, il faut multiplier l’amende par 8 (index 2024),  le
montant s’élèvera donc entre 208€ et 1600€. 

Tu risques 1 à 6 mois de prison, même 1 an de prison si tu
récidives ou si tu as des circonstances aggravantes
(propos racistes, discrimination, xénophobie, …).

Si le parquet ne prend pas ce dossier, tu auras une
sanction administrative communale (S.A.C.) qui peut aller
de 50€ à 350€ en fonction de la gravité. 



Si tu as moins de 18 ans et plus de 16 ans :

Ton dossier peut passer au parquet de la famille avec
une médiation organisée entre l’auteur des faits et la
victime. Ensemble, vous déterminez les différentes
solutions de réparation envisageables.

Si le parquet de la famille ne prend pas en charge ce
dossier, une sanction administrative communale (S.A.C.)
de 175€ maximum peut être appliquée.



Dans tous les cas des frais de nettoyage 
peuvent être appliqués. 

Si la police constate que tu as réalisé plusieurs graffitis, 
tu seras sanctionné en fonction des multiples
dégradations, du prix du nettoyage et du
remplacement du mobilier.

Le remplacement d’un panneau de signalisation peut
couter 150€, le prix du nettoyage d’un bâtiment peut
couter jusqu’à 450€ (pour un tag).

Exemple : 
=> Si tu dégrades 10 panneaux, tu pourrais payer
1500€ ainsi qu’une amende de 1600€ => 3100€.

J’avais 16 ans, le graff, c’était toute ma vie… 

Aujourd’hui, j’en ai 35 et je paye encore.



Cette brochure a été réalisée par l’Administration communale
d’Esneux et son Conseil Communal des Enfants dans le cadre du

projet ayant pour thématique “le Street Art”   

Nous tenons à remercier chaleureusement :
 

la zone de Police SECOVA
l’artiste graffeur Toska

pour leur participation dans la réalisation de cette brochure de prévention.

Le contenu graphique a été réalisé 
sur base de graffitis exécutés 

par un professionnel dans un cadre légal  
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